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Fiscalité succession

Par Olivierkebab, le 13/02/2019 à 17:45

Bonjour,

Etant donataire d'un bien immobilier, aurais-je une fiscalité à payer au moment de la
succession sur ce bien sachant que je suis légataire universel et que ma marraine (le
donateur) a fait son testament et cette donation chez le notaire il y a environ 8 ans.

Merci de votre réponse.

Par Visiteur, le 13/02/2019 à 17:51

Bonjour
Sur cette donation, vous ne supporterez plus de droits de succession, ce bien vous appartient.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


